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(54) Dispositif de stimulation de la pompe veineuse plantaire

(57) Dispositif de stimulation de la pompe veineuse
plantaire, conçu apte à prendre place dans une chaus-
sure (1), et à y demeurer caché.

Il comporte d’une part, disposé dans la chaussure
(1) au droit l’emplacement destiné à être occupé par la
voute plantaire, un coussin (41) monté mobile, relié à un
moyen de transmission de mouvement (5, 50), lui-même

lié à un actionneur (6) disposé dans le talon ladite chaus-
sure (1), l’actionneur (3; 6) et le moyen de transmission
(5, 50) étant conçus aptes à transformer l’appui résultant
de la pose dudit talon au sol, en un déplacement du cous-
sin (41) pour appliquer une pression brève contre la pom-
pe veineuse plantaire.



EP 2 898 789 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs de stimulation de la pompe veineuse plantaire,
destinés à être utilisés par les personnes dont l’activité,
dans certaines situations, les oblige à rester debout.
[0002] On sait qu’il existe sous la voûte plantaire un
réseau veineux qui, lorsqu’il est comprimé par la marche
à pied contribue à renvoyer le sang vers le coeur.
[0003] On sait également que le manque de remontée
de sang dans les veines occasionne une circulation in-
suffisante dans les jambes et provoque des problèmes
veineux, varices, gonflement des chevilles et fatigue
dans les jambes.
[0004] On connaît déjà des dispositifs de stimulation
comprenant un mécanisme mû électriquement. Ces dis-
positifs sont souvent coûteux et peu esthétiques, d’une
conception complexe et très encombrante, et surtout
fonctionnant au moyen de batterie, en sorte d’être d’une
autonomie réduite nécessitant de fréquents opérations
de rechargement.
[0005] Du fait des inconvénients précités, ces disposi-
tifs rencontrent un faible engouement.
[0006] La présente invention a pour but de remédier
aux divers inconvénients précités, en proposant un dis-
positif de stimulation de la pompe veineuse plantaire,
dont le fonctionnement ne nécessite pas de motorisation,
et donc pas de batterie, et qui est d’un faible coût de
fabrication, le rendant ainsi accessible à de très nom-
breuses personnes présentant des problèmes de circu-
lation sanguine au niveau des membres inférieurs.
[0007] Le dispositif de stimulation de la pompe veineu-
se plantaire selon l’invention se caractérise en ce qu’il
est conçu apte à prendre place dans une chaussure, et
à y demeurer caché, et en ce qu’il comporte d’une part,
disposé dans la chaussure au droit l’emplacement des-
tiné à être occupé par la voute plantaire, un coussin mon-
té mobile, relié à un moyen de transmission de mouve-
ment, lui-même lié à un actionneur disposé dans le talon
ladite chaussure, ledit actionneur et ledit moyen de trans-
mission étant conçus aptes à transformer l’appui résul-
tant de la pose dudit talon au sol, en un déplacement
dudit coussin pour appliquer une pression brève contre
la pompe veineuse plantaire.
[0008] Selon une caractéristique additionnelle du dis-
positif selon l’invention, l’ensemble comprenant l’action-
neur et le moyen de transmission est conçu apte à mo-
biliser le coussin pendant une instant très bref afin que
ledit coussin applique une pression brève contre la pom-
pe veineuse plantaire, et à cet effet il comporte des
moyens de débrayage du mouvement, actifs au-delà
d’une valeur prédéfinie de course du déplacement.
[0009] Tous les dispositifs de stimulation de la pompe
veineuse qui existent à ce jour présentent l’inconvénient
d’un maintien de la pression, alors qu’il est nécessaire
pour être efficace que la pression soit brève, ce que per-
met le dispositif selon l’invention.
[0010] Selon une caractéristique additionnelle du dis-

positif selon l’invention, l’actionneur comporte un élé-
ment mobile verticalement dans le talon, dont une extré-
mité déborde, directement ou indirectement, de la face
d’appui dudit talon, tandis que l’autre extrémité coopère
avec le moyen de transmission qui consiste en un levier
présentant des qualités de ressort.
[0011] Selon un autre mode de réalisation du dispositif
selon l’invention, l’actionneur comporte un élément mo-
bile verticalement dans le talon de la chaussure, dont
une extrémité déborde, directement ou indirectement, à
l’intérieur de ladite chaussure, tandis que l’autre extré-
mité coopère, au travers de moyens de renvoi, avec le
moyen de transmission qui consiste en un levier.
[0012] Selon un autre mode de réalisation du dispositif
selon l’invention, l’actionneur comporte un élément mo-
bile verticalement dans le talon, tandis que le moyen de
transmission est mobile perpendiculairement ou sensi-
blement perpendiculairement à l’axe de déplacement du-
dit actionneur.
[0013] Selon une caractéristique additionnelle du dis-
positif selon l’invention, le coussin est mû de manière
hydraulique ou pneumatique.
[0014] Selon une autre caractéristique additionnelle du
dispositif selon l’invention, le moyen de transmission
comprend une pompe qui alimente un vérin qui mobilise
le coussin, et qui est actionnée au travers d’un mécanis-
me délivrant une impulsion lors de la pose au sol du talon.
[0015] Ce dispositif selon l’invention vient, en partie,
se substituer à la marche sur le plan circulatoire en faisant
fonctionner la pompe veineuse plantaire par un simple
appui du pied sur le sol, favorisant ainsi la remontée du
sang vers le coeur.
[0016] Ce dispositif incorporé dans la chaussure est
simple, autonome, ne nécessite aucun entretien. Il a
l’avantage de pouvoir équiper presque tous les modèles
de chaussures, classiques ou modernes.
[0017] Ce dispositif mécanique applique une pression
sur la voûte plantaire à l’endroit où se trouve la pompe
veineuse. Cette pression est simplement provoquée par
l’appui du talon de la chaussure sur le sol. La pompe
veineuse plantaire étant ainsi stimulée, la remontée du
sang vers le coeur s’effectue, et active la circulation san-
guine et de ce fait limite l’apparition de différents problè-
mes veineux.
[0018] Ce dispositif est particulièrement destiné à tou-
tes personnes en station debout, marchant ou piétinant,
tels les commerçants (coiffeurs, vendeuses derrière leur
comptoir), personnel dans les usines devant les machi-
nes. Personnel dans la restauration etc.
[0019] Ce dispositif est également approprié aux per-
sonnes sédentaires dans leurs appartements qui ne sor-
tent pas beaucoup, les personnes âgées par exemple.
[0020] Le faible coût des chaussures équipées du dis-
positif selon l’invention permettra à un très grand nombre
de personnes de pouvoir les acquérir pour leur santé et
leur bien-être.
[0021] Les avantages et les caractéristiques du dispo-
sitif selon l’invention, ressortiront plus clairement de la
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description qui suit et qui se rapporte au dessin annexé,
lequel en représente plusieurs modes de réalisation non
limitatifs.
[0022] Dans le dessin annexé :

- la figure 1 représente une vue schématique en élé-
vation de profil d’une chaussure équipée du dispositif
selon l’invention.

- la figure 2 représente une vue schématique en plan
du même dispositif selon un autre mode de réalisa-
tion.

[0023] En référence à la figure 1, on peut voir une
chaussure 1 équipée d’un dispositif 2 de stimulation de
la pompe veineuse plantaire selon l’invention.
[0024] Ce dispositif 2 comprend un actionneur 3 com-
prenant un coulisseau 30 apte à coulisser verticalement
dans le talon 10 de la chaussure 1, dont une extrémité
31, celle du côté de la face d’appui 11 du talon 10, dé-
borde le plan de cette face d’appui 11, tandis que son
autre extrémité 32 vient au contact d’un levier 4 solida-
risé, au travers d’un moyen de fixation 40, à l’arrière du
talon, tandis que l’extrémité opposée comporte un cous-
sin 41 disposé dans la chaussure 1 au droit de l’empla-
cement destiné à être occupé par la pompe veineuse
plantaire.
[0025] On comprendra que lors de la pose du talon 10
au sol, l’extrémité 31 du coulisseau 30, qui est recouverte
d’une paroi souple de protection 33, est repoussée, que
le coulisseau 30 se déplace et que son extrémité 32 vient
mobiliser le levier 4 en sorte de transmettre ce déplace-
ment au coussin 41 qui vient en pression contre la pompe
veineuse plantaire.
[0026] Il est toutefois nécessaire que la pression ne
soit pas prolongée, aussi l’actionneur 3 est associé à un
moyen de débrayage.
[0027] Ainsi le coulisseau 3 consiste en piston com-
prenant un corps 34 dans lequel peut coulisser une tige
35, dont la tête consiste en l’extrémité 31.
[0028] Entre la tête 31 et le corps 34 est intercalée une
cale 36 permettant de limiter le coulissement de la tige
35 dans le corps 34, en sorte de permettre la transmission
du mouvement au levier 4. Toutefois, la cale 36 est cons-
tituée d’au moins deux parties, mobiles en écartement
comprenant chacune un doigt conique 37 apte à venir,
lors du déplacement du coulisseau 3 au contact d’une
paroi déflectrice 38, en sorte de provoquer l’écartement
des parties formant la cale 36, et rendre cette dernière
inactive. La cale étant retirée, la tige 35 peut pénétrer
dans le corps 34, ce qui annule la poussée contre le levier
4. La tige peut ensuite ressortir du corps, repoussée par
un ressort ou un fluide comprimé, tandis que la cale 36
se reforme sous l’action d’un élément ressort 39, de type
anneau élastique, qui l’entoure.
[0029] Le dispositif selon l’invention est alors prêt à
une autre utilisation.
[0030] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, l’actionneur 3 agit sur le coussin 41 au travers de

moyens d’articulation formant renvoi d’angle, et qui peu-
vent transmettre le mouvement.
[0031] En référence maintenant à la figure 2, on peut
voir un dispositif de stimulation de la pompe veineuse
plantaire conforme à l’invention, réalisé selon un second
mode de réalisation.
[0032] On notera que ce second mode de réalisation
est plus compact que le premier, et surtout moins en-
combrant dans le sens de la hauteur.
[0033] Ce dispositif comporte également un coussin
41, disposé dans la chaussure 1 au droit de la pompe
veineuse du pied, et mobile en déplacement sous l’action
d’un vérin hydraulique 5 lui-même alimenté par une pom-
pe 50 au travers d’une canalisation 51.
[0034] La pompe 50 est susceptible d’être mise en
fonctionnement au travers d’un moyen d’actionnement
6, lequel comporte un premier levier 60 monté pivotant
dans un plan parallèle ou sensiblement parallèle à la face
d’appui 11 du talon 10, non visible sur cette figure, apte
à venir au contact d’un bouton 52 d’actionnement de la
pompe 50, un second levier 61 également mobile dans
un plan parallèle ou sensiblement parallèle à la face d’ap-
pui 11 du talon 10, muni d’une encoche 62 en forme d’arc
de cercle, contre le bord 63 de laquelle peut se déplacer,
selon une direction perpendiculaire, la partie conique 64
d’un doigt 65 dont une extrémité, disposée du côté de la
face d’appui 11 du talon 10, déborde de celle-ci. La partie
la plus large de la partie conique 64 est située du côté
de son extrémité qui déborde la face d’appui 11, en sorte
que lors de la pose du talon 10 au sol, le doigt 65 pénètre
dans le talon 10, et sa partie conique repousse le second
levier 61 qui pivote.
[0035] Le second levier 61 est lié au premier 60 par
l’intermédiaire d’un bras 66, monté pivotant par une ex-
trémité sur le second levier 61 et rappelé par un ressort
67, tandis que son autre extrémité comporte une enco-
che 68 qui coopère avec un plot 69 du premier levier 60.
[0036] En fonctionnement, le second levier 61, dépla-
cé par la partie conique 64 d’un doigt 65, déplace le pre-
mier levier 60 contre le bouton 52 d’actionnement de la
pompe 50, en étant repoussé par le bras 66. Lorsque le
déplacement du second levier 61 atteint un certain angle,
le plot 69 échappe de l’encoche 68, et la poussée est
stoppée, même si le doigt 65 reste en pression.

Revendications

1. Dispositif de stimulation de la pompe veineuse plan-
taire, caractérisé en ce qu’il est conçu apte à pren-
dre place dans une chaussure (1), et à y demeurer
caché, et en ce qu’il comporte d’une part, disposé
dans la chaussure (1) au droit l’emplacement destiné
à être occupé par la voute plantaire, un coussin (41)
monté mobile, relié à un moyen de transmission de
mouvement (4 ; 5, 50), lui-même lié à un actionneur
(3; 6) disposé dans le talon (10) ladite chaussure (1),
ledit actionneur (3; 6) et ledit moyen de transmission
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(4 ; 5, 50) étant conçus aptes à transformer l’appui
résultant de la pose dudit talon (10) au sol, en un
déplacement dudit coussin (41) pour appliquer une
pression brève contre la pompe veineuse plantaire.

2. Dispositif de stimulation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’ensemble comprenant l’ac-
tionneur (3; 6) et le moyen de transmission (4 ; 5,
50) est conçu apte à mobiliser le coussin (41) pen-
dant une instant très bref afin que ledit coussin (41)
applique une pression brève contre la pompe vei-
neuse plantaire, et à cet effet il comporte des moyens
(36, 37, 38 ; 66, 68, 69) de débrayage du mouve-
ment, actifs au-delà d’une valeur prédéfinie de cour-
se du déplacement.

3. Dispositif de stimulation selon la revendication 1 ou
la revendication 2, caractérisé en ce que l’action-
neur (3) comporte un élément (30) mobile verticale-
ment dans le talon (10), dont une extrémité (31) dé-
borde, directement ou indirectement, de la face d’ap-
pui (11) dudit talon (10), tandis que l’autre extrémité
(32) coopère avec le moyen de transmission qui con-
siste en un levier (4) présentant des qualités de res-
sort.

4. Dispositif de stimulation selon la revendication 1 ou
la revendication 2, caractérisé en ce que l’action-
neur comporte un élément mobile verticalement
dans le talon (11) de la chaussure (10), dont une
extrémité déborde, directement ou indirectement, à
l’intérieur de ladite chaussure (10), tandis que l’autre
extrémité coopère, au travers de moyens de renvoi,
avec le moyen de transmission qui consiste en un
levier.

5. Dispositif de stimulation selon la revendication 1 ou
la revendication 2, caractérisé en ce que l’action-
neur comporte un élément mobile verticalement
dans le talon, tandis que le moyen de transmission
est mobile perpendiculairement ou sensiblement
perpendiculairement à l’axe de déplacement dudit
actionneur.

6. Dispositif de stimulation selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que le coussin (41) est mû de ma-
nière hydraulique ou pneumatique.

7. Dispositif de stimulation selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que le moyen de transmission com-
prend une pompe (50) qui alimente un vérin (5) qui
mobilise le coussin (41), et qui est actionnée au tra-
vers d’un mécanisme délivrant une impulsion lors de
la pose au sol du talon (11).
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